La séance est ouverte à 19 heures
POINT N°1

DISSOLUTION DU SIVOM .

Suite à l’entrée des communes réunies au sein du SIVOM, pour la voirie et l’assainissement, dans différentes communautés de communes qui ont repris ces compétences, l’existence du SIVOM devient caduque, il est donc demandé au Conseil Municipal de notre commune, comme à tous les conseils des communes appartenant au SIVOM, de prendre une délibération demandant la dissolution de cette instance au 01 01 2006.

Adopté à l’unanimité.

Les points suivants ne donnent pas lieu à un vote
POINT N°2
QUESTIONS DIVERSES.

Travaux dans la commune :
Monsieur le Maire rappelle, qu’après plusieurs dates annoncées, il semble que les travaux de l’église devraient commencer en Décembre. Pour ceux concernant la Mairie, les huisseries sont en commande et les travaux devraient démarrer dès réception de ces fournitures. Amiens-Métropole participant pour 6000€ pour la partie réaménagement de la bibliothèque.
Les déchets verts :
La benne des déchets verts sera retirée entre le 28 et le 30 Novembre.
Grippe aviaire :

Un arrêté préfectoral est arrivé en Mairie, concernant le recensement et le confinement des volailles et oiseaux, les documents concernant ce recensement et les conditions de confinement sont disponibles en Mairie aux heures de permanences.
Assainissement :

Le débat sur l’assainissement de notre commune touche à sa fin, il sera individuel et vérifié. Monsieur le Maire a demandé à Amiens Métropole qu’une information soit faite au profit de tous les habitants de la commune. Il est rappelé que selon la loi cette mise aux normes devrait être effective depuis le 01 01 2005, intercommunalité ou pas.
Entretien des lampadaires :

Le contrat pris pour l’entretien des lampadaires devrait être revu fortement à la baisse, en effet la voirie qui comprend les trottoirs et l’éclairage étant désormais de la compétence de la Métropole, il ne nous restera que quelques lampadaires situés sur des voies vicinales à entretenir.

Le haut débit à Creuse :

Une Arlésienne, peut-être pas !!!!!! Le journal qui paraîtra courant Décembre fera un large écho à l’expérience qui sera menée dans notre commune en Décembre 2005 et Janvier 2006.

Quelques achats en prévisions :

Un aspirateur pour la femme de service, le sien est peut-être un don d’un habitant vers les années 1975 ?
Un chariot adapté permettant le rangement des tables de la salle des fêtes.

Quelques dates à marquer sur vos agendas :

Dimanche 11 Décembre, arbre de Noël des enfants de Creuse.

Samedi 17 Décembre, distribution des colis à nos aînés.

Déjà 2006, le Dimanche 8 Janvier, vœux du Maire et du Conseil Municipal.

Des informations spécifiques vous feront part de ces évènements.

En l’absence d’autres questions, la séance est close à 20h30
